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1 Contexte et Objectif1 

 
Dans le cadre de la Directive "Habitats-Faune-Flore" (DHFF), chaque État membre s’est engagé à assurer le 
maintien ou le rétablissement des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt 
communautaire dans un état de conservation favorable, afin de contribuer au maintien de la biodiversité. 
L’état de conservation des habitats doit être évalué au niveau du site (obligation nationale) et au niveau 
biogéographique (obligation communautaire). 
  
Le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie a chargé le Muséum national d’Histoire 
naturelle (MNHN) de mettre en place des méthodes pour évaluer l’état de conservation des habitats 
d’intérêt communautaire dans les sites Natura 2000, afin de répondre à l’obligation réglementaire de 
l’article R.414-11 du Code de l’environnement. Une réflexion s’est donc engagée en 2013 pour l’habitat 
"lagunes côtières" (code UE 1150*), habitat considéré comme prioritaire c’est-à-dire pour lequel l’état 
membre porte une responsabilité particulière. 
 
Pour la façade méditerranéenne, un projet animé par le Pôle-relais lagunes méditerranéennes avec le 
Conservatoire d’espaces naturels du Languedoc-Roussillon en maître d’ouvrage, en partenariat avec la Tour 
du Valat et l’Office de l’Environnement de la Corse, a permis d’aboutir au chapitre consacré à l’évaluation de 
l’état de conservation de l’habitat lagunaire en Méditerranée. Un aspect important de ce projet concerne 
l’articulation de la méthodologie développée avec les différents programmes en cours sur les lagunes 
notamment avec la DCE, le Réseau de Suivi Lagunaire (RSL) et le programme RhoMéO. Ce travail a 
également pu s’appuyer sur les démarches déjà existantes mises en place par les gestionnaires en 
Méditerranée. Le rapport fournit par le Conservatoire d’espaces naturels du Languedoc-Roussillon 
(Pôle-relais lagunes méditerranéennes, 2013) ainsi qu'un mémoire de stage master 2 (Papuga, 2012) sont les 
travaux de base repris dans le guide d’application de 2013. 
 
Plusieurs critères et indicateurs ont été retenus. Les tableaux ci-dessous en fait la synthèse, ainsi que des 
informations de mise en évidence. 
Suivant la méthodologie proposée, un des indicateurs proposé correspond à l'étude des Macrophytes et des 
herbiers. 
 
L'objectif de l'étude est de suivre régulièrement la surface réellement colonisée par les herbiers afin de 
participer à l'estimation de l'état de conservation de la lagune. 
Enfin de connaitre l'état de conservation de la lagune par rapport à l'indicateur herbier, les surfaces 
réellement couvertes ont été cartographiées et sont suivies chaque année à travers des transects choisis en 
fonction des pressions les plus courantes. Ces pressions peuvent correspondre aux filtres pour estimer la 
surface potentiellement recouverte. 
La surface potentielle pourra donc être estimée à partir de la surface maximale recouverte.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
 ÉTAT DE CONSERVATION DE L’HABITAT 1150 « LAGUNES CÔTIÈRES » - Méthode d’évaluation à l’échelle du site Natura 2000 - 

Fanny LEPAREUR Sonia BERTRAND Guillaume PAPUGA Manuelle RICHEUX - Avril 2013 
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Tableau 1 : Critères et indicateurs retenus pour l’évaluation de l’état de conservation de l’habitat "Lagunes 
méditerranéennes". 
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2 Indicateur "Surface des herbiers" : critères d'évaluation de l'état de 

conservation des lagunes 

 
L’objectif de cet indicateur est de construire un indice traduisant le développement de l’herbier par 
rapport à son niveau optimal. En effet, s’il est impossible de mesurer le taux de développement de 
l’herbier nécessaire au maintien de l’écosystème sur le long terme, il est possible de construire une 
carte de colonisation potentielle en l’absence d’impact humain. Pour cela, deux cartes sont créées : 

• une carte de la surface colonisée par l’herbier est créée par des relevés de terrain (à partir 
d’images issues de photos aériennes ou de prospection en plongée, à pied ou en kayak). 
Afin de lisser ces contours de façon homogène, une carte de la surface concernée 
(enveloppe globale) par l’herbier est réalisée. Le contour de chaque tache est redessiné 
avec une précision fixe (les zones dépourvues d’herbier sont cartographiées "sans herbier" à 
partir d’une taille équivalente à un cercle de diamètre 20 m ; deux herbiers sont considérés 
comme distincts dès lors qu'ils sont séparés par une bande de 20 m ayant un recouvrement 
en phanérogames nul ou inférieur à 5%. 

• une carte de la surface potentielle, adaptée à chaque situation locale. Pour cela il est 
nécessaire de soustraire à la surface totale de la lagune des "filtres" correspondant à des 
zones naturellement dépourvues d'herbier, afin de délimiter une zone constituant une 
référence de développement potentiel :  

o - le filtre de la profondeur, qui définit la profondeur maximale d’installation de 
l’herbier, grâce à des données actuelles (ex : investigation macrophytes DCE) et 
passées (données historiques). Cela permet d’éliminer les parties de la pièce d’eau 
dont la profondeur ne permet pas le développement des phanérogames. 

o - le filtre historique : des cartographies historiques des herbiers peuvent apporter 
des éléments sur la répartition des phanérogames à l’échelle d’une pièce d’eau. Des 
zones naturellement dépourvues d’herbiers peuvent ainsi être exclues de la 
cartographie potentielle (ex : berge battue par le vent). Il convient cependant de 
manier ces données avec précaution, en raison de la fréquente imprécision de ces 
cartes. 

o - le filtre du substrat : certains substrats ne permettent pas l’installation et le 
développement d’un herbier (ex : roches). 

o - le filtre de stochasticité : certaines zones peuvent être naturellement soumises à de 
très fortes variations inter-annuelles du développement des herbiers, causées par 
des variables environnementales (vent, ensoleillement, etc.) indépendantes des 
pressions humaines. Il convient alors à l'expert de ne pas prendre en compte ces 
zones, puisque l’interprétation des résultats ne traduirait pas une modification de 
l’état de conservation de la lagune, mais un aléa climatique. 

L'ensemble de ces filtres se superpose afin de former une zone dépourvue d'herbier, qui par 
contraste va délimiter la surface potentielle de développement de l'herbier 
Le rapport entre la surface concernée et la surface potentielle permet de se situer dans une des 
modalités de l’indicateur. Rapport= Surface concernée / Surface potentielle 
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Tableau 2 : Indicateur Herbiers et modalités pour l’évaluation de l’état de conservation de l’habitat "Lagunes 

méditerranéennes". 

 
 

3 Etude de l'indicateur Herbiers sur la lagune de Salses-Leucate  

 
Les herbiers de Magnoliophytes marines sont reconnus comme étant des excellents indicateurs des 
changements des conditions du milieu à l’échelle locale (piétinement), à l’échelle du bassin versant 
(eutrophisation) et à l’échelle globale (climatique). La surveillance de leur état de conservation est d’un 
grand intérêt et constitue également un indicateur de l’évolution des conditions de la qualité 
environnementale de la zone littorale. L'objectif in fine est de relier cette dynamique à la gestion du milieu, 
en particulier celle mise en place à travers le SAGE mais également le DocOb Natura 2000, et de pouvoir 
éventuellement réorienter les opérations de gestion en fonction de cet indicateur, à la fois intégrateur de la 
dynamique du milieu mais également relativement réactif. 
 
Cette étude fait suite à la cartographie et la caractérisation des herbiers de Magnoliophytes marines de 
l’étang de Salses-Leucate (Dalias et Fabre, 2011 ; 2012 ; 2013a) réalisées dans le cadre du projet européen 
SUDOE ECO-LAGUNES (SUDOE, 2008). L’objectif de la présente étude est de renouveler la campagne de 
caractérisation des Magnoliophytes marines (Dalias et Fabre, 2011 ; 2012 ; 2013a).La caractérisation des 
herbiers de Magnoliophytes marines doit s’effectuer tous les ans à la même période, afin de permettre une 
comparaison pertinente. Ce suivi annuel des herbiers permet de comprendre leur dynamique, et 
notamment de permettre la détection de perturbations naturelles ou anthropiques, étape essentielle dans 
la démarche de gestion de l’étang de Salses-Leucate. 
 
 

3.1 Cartographie initiale de l'herbier existant : 

Les premières cartographies de Magnoliophytes marines de l’étang de Salses-Leucate ont été réalisées par 
Boutière et Mizoule (1975) in Boutière et al. (1982), puis Herve par (1978), avant la crise dystrophique de 
1980. L’étude comparative entre ces premières cartographies et une autre réalisée après la crise, montre 
que les herbiers ont disparu des parties profondes (Boutière et al., 1982). Par la suite, la récession des 
herbiers de Zostères au profit de Valonia aegagropila (C. Agardh) a été suivie par Clanzig (1987) dans l’anse 
du Paurel. 
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Plus récemment, le Réseau de Suivi Lagunaire (RSL) opéré par l’Ifremer a établi un inventaire spécifique, 
qualitatif et quantitatif des macrophytes (Laugier, 2000 ; Ifremer, 2005c ; Ifremer, 2010 ; Ifremer, 2013). Ces 
données, acquises dans le but d'une estimation de l'état de la lagune vis-à-vis de l'eutrophisation, 
permettent d’apprécier la répartition globale des herbiers. 
 
Actuellement, plus de 77 espèces de macrophytes ont été répertoriées (Verlaque, 2000). Les 
Magnoliophytes dominantes sont Zostera noltei (Hornemann) et Ruppia cirrhosa (Petagna) alors que Zostera 

marina (Linnaeus) est moins abondante (Boutière et al., 1982 ; Laugier, 2000). Les macrophytes sont 
présentes sur la quasi-totalité des fonds de l’étang avec des biomasses importantes. Excepté les 
Magnoliophytes, la végétation benthique est dominée par Valonia aegagropila dans le bassin de Leucate, et 
par une association de Rhodophytes lagunaires (Alsidium corallinum (C. Agardh), Gracilaria gracilis 
((Stackhouse) M.Steentoft, L.M.Irvine & W.F.Farnham) et Halopitys incurva (Hudson)) dans le bassin de 
Salses. Quelques foyers "d’algues opportunistes" proliférantes (Ulva sp., Chaetomorpha sp., Entéromorpha 

sp., etc.) sont présents près des rejets de stations d’épuration et de piscicultures (Laugier, 2000). 
 
En 2010, une cartographie de Zonage A Dire d’Acteurs (ZADA) des herbiers a été réalisée par le Syndicat 
Mixte RIVAGE Salses-Leucate en s’appuyant sur les connaissances des acteurs de l’étang (chasseurs sous-
marins et pêcheurs professionnels) (Fabre, 2010). Le ZADA permet d’avoir un aperçu global sur la répartition 
des herbiers de Magnoliophytes. Cependant, au même titre que les cartes du RSL, cette méthode ne permet 
pas d’avoir une vision fine des limites de l’herbier. Dans la continuité de ce projet, une campagne de 
cartographie précise et de caractérisation des herbiers a été réalisée (Dalias et Fabre, 2011).  
 
La cartographie réalisée en 2010, précisé en 2011, montre que les herbiers colonisent la plupart des fonds 
du bassin de Leucate et les fonds entre 0 et 2,4 mètres dans le bassin de Salses. Par la suite, la 
caractérisation effectuée sur les 7 zones à enjeux a montré que Z. noltei constitue l’espèce dominante de la 
lagune (96 % des faisceaux), tandis que Z. marina représente 4,5 % des faisceaux. Toutefois, les faisceaux de 
Zostera marina peuvent atteindre 1 m de haut alors que Z. noltei dépasse rarement 30 cm en moyenne 
(Dalias et Fabre, 2012). R. cirrhosa représente 0,5 % des herbiers des zones à enjeux étudiées, et se 
développe plutôt localement, mêlée aux autres espèces. En revanche, elle peut présenter des herbiers 
monospécifiques denses hors des zones étudiées, comme sur les bancs de sables entre la Corrège et le grau 
des ostréiculteurs. Enfin, Ruppia maritima a été observée en quantité dans les zones profondes du bassin 
des Dins d’Illes (Dalias et Fabre, 2013b). Cette espèce, difficile à différencier de R. cirrhosa en dehors de la 
période de floraison, avait déjà été mise en évidence par Verlaque (2000). 
 
Le développement des herbiers est parfois limité par la prolifération des algues vertes opportunistes (Ulva 
sp. et Chaetomorpha sp.), surtout à l’Ouest de la lagune. Ces proliférations peuvent être le reflet d’apports 
continentaux contenant une grande quantité d’éléments nutritifs (nitrates, phosphates) (Dalias et Fabre, 
2011 ; 2012 ; 2013a). 
Au centre du bassin de Salses, les rhodophytes, dominées par Halopitys incurva, peuvent entrer en 
compétition avec les herbiers (Dalias et Fabre, 2011). Depuis les premières études du Réseau de Suivi 
Lagunaire, H. incurva est citée comme une espèce constituant des peuplements denses au Sud de la lagune 
(Laugier, 2000 ; Ifremer, 2005c ; Ifremer, 2010). En revanche, en 2012, pour des raisons encore mal connues, 
cette espèce a pratiquement disparu (Dalias et Fabre, 2012 ; Ifremer, 2013), pour réapparaitre à nouveau en 
2013 (Dalias et Fabre, 2013a). 
Dans le bassin de Leucate, l’herbier est moins impacté. La principale menace est Valonia aegagropila, 
Chlorophyte dont le développement parfois important a pû limiter l’extension des herbiers (Cesmat, 2006). 
Jusqu’en 2010, cette espèce occupait de vastes superficies (Ifremer, 2005c ; Fabre, 2010), mais à partir de 
cette date, l’extension des bancs de V. aegagropila a diminué. Aujourd’hui, l’espèce vit en association avec 
l’herbier sans l’asphyxier (Dalias et Fabre, 2012 ; 2013a ; Ifremer, 2013). 
 
En 2013, une cartographie et une caractérisation des herbiers de Magnoliophytes a été réalisée au Sud du 
bassin des Dins d’Illes, dans le chenal de l’Ile aux Pêcheurs, et dans le chenal de l’étang de l’Angle. Dans ces 
deux dernières zones, les herbiers présentent un développement limité. En revanche dans le bassin des Dins 
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d’Illes, Z. marina colonise les fonds plus profondément que dans le reste de l’étang de Salses-Leucate. Les 
densités observées peuvent être supérieures à la densité maximale observable dans l’étang de Salses-
Leucate, notamment chez Z. marina (Dalias et Fabre, 2013b).  
 
 

3.2 Zones à enjeux faisant l'objet du suivi 

Par la suite, des campagnes annuelles de caractérisation sont réalisées sur plusieurs zones à enjeux de 
l’étang (Dalias et Fabre, 2012) afin de déterminer l'évolution des limites des herbiers en fonction de facteurs 
anthropiques ou naturels pour valider les filtres à appliquer pour le calcul de la surface potentielle. 
 
L’emplacement des transects permanents a été validé suite à une réunion et à une concertation avec le 
comité de pilotage en 2010. Sur chaque zone à enjeux sélectionnée, un transect permanent est installé. Les 
campagnes de caractérisation sont réalisées sur ces transects (Figure 1).  
 
La caractérisation des herbiers de Magnoliophytes marines de l’étang de Salses-Leucate est réalisée au sein 
de 7 zones à enjeux représentatives de l’étang de Salses-Leucate : 

− Zone à enjeux n°1 "Le Paurel" ; 

− Zone à enjeux n°2 "Port-Fitou à l’anse de Leucate" ; 

− Zone à enjeux n°7 "Les Dosses" ; 

− Zone à enjeux n°10 "Terrain militaire" ; 

− Zone à enjeux n°11 "Saint-Hippolyte" ; 

− Zone à enjeux n°13 "Anse de la Roquette - Sanyes d’Opoul" ; 

− Zone à enjeux n°15 "Seuil central". 

 
La description de chaque transect et des enjeux rattachés est réalisée en Annexe 1 
 

 

 

3.3 Zones à enjeux faisant l'objet du suivi 

Comme on l'a vu le suivi de chaque transect permet mieux cerner les filtres pour le calcul de la "surface 
potentielle" pour l'évaluation de l’indicateur concerné dans l’objectif d’appréhender l'état de conservation 
de la lagune de Salses-Leucate. 
On partira donc sur la surface maximum ainsi trouvée pour déterminer la surface potentielle. Cependant 
cette analyse demande de prendre en compte plusieurs années de suivis pour savoir réellement quel 
maximum appliquer. 
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Figure 1 : Localisation des transects permanents et des stations de caractérisation. 
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3.4 Méthodologie des suivis 

3.4.1 Mise en place des transects permanents et des stations de caractérisation 

La méthode de caractérisation des Magnoliophytes marines fait référence à celle utilisée pour les Zostères 
sur la côte Atlantique française, selon un protocole compatible avec la DCE (Ifremer, 2005a ; Ifremer, 
2005b). Sur chaque zone à enjeux retenue, un transect permanent a été installé. Sur chaque transect 
permanent, au moins trois stations de caractérisation sont installées. La caractérisation des Herbiers est 
faite sur chaque station de caractérisation. Le transect permanent permet d’observer et de mesurer la 
progression ou la régression des limites de l’herbier au fil des campagnes de caractérisation des 
Magnoliophytes (Dalias et Fabre, 2011).  
 
 
3.4.1.1 Mise en place du transect permanent 

Le transect permanent est une ligne perpendiculaire à la bathymétrie de l’herbier. Il le traverse dans le sens 

de la largeur, de sa limite supérieure jusqu’à sa limite inférieure. Le choix de son emplacement doit pouvoir 

donner une représentation des caractéristiques de la zone à enjeux et de l’herbier. Les extrémités du 

transect sont géolocalisées par GPS. Les bornes FENO installées ont toutes disparu entre 2011 et 2012 

(caractéristiques du substrat et de la dynamique hydrosédimentaire de l’étang). Par conséquent, seuls les 

points GPS sont utilisés lors des campagnes ( 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 ;  

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau 3). 
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Limite supérieure 2018 Limite inférieure 2018 Station  supérieure Station centrale Station profonde

(WGS-84) (WGS-84) (WGS-84) (WGS-84) (WGS-84)

1 : Paurel N42.9038920 E3.0068590N42.902787 E3.013373 N42.90380 E3.00729 N42.90337 E3.00990 N42.90297 E3.01224

2 : Port-Fitou à Anse de Leucate N42.890733 E2.998577 / N42.89050 E2.99930 N42.88640 E3.00815 N42.88230 E3.01722

7 : Dosses N42.822439 E3.018853 N42.82202 E3.012136 N42.82247 E3.01842 N42.82225 E3.01553 N42.82220 E3.01309

10 : Terrain militaire N42.800425 E2.987228 N42.805254 E2.989311 N42.80070 E2.98728 N42.80275 E2.98813 N42.80503 E2.98926

N42.814412 E2.969133 N42.815904 E2.97768 N42.81504 E2.97172 N42.81524 E2.97264 N42.81525 E2.97308

/ /

13 : Anse Roquette Sanyes Opoul N42.843902 E2.958166 N42.839689 E2.979133 N42.84443 E2.95667 N42.84282 E2.96489 N42.84117 E2.97332

13 : Anse de la Roquette N42.83573 E2.953938 / N42.83555 E2.95366 / /

15 : Seuil central N42.861246 E3.007268 N42.85191 E3.00524 N42.86110 E3.00723 N42.85749 E3.00647 N42.85367 E3.00563

Zone à enjeux

11 : Saint-Hippolyte
Sta. Suppl. : N42.81450 E2.96979

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Mise en place du transect permanent et des stations de caractérisation. 

 
 
3.4.1.2 Mise en place des stations de caractérisation 

Le long du transect permanent, au moins trois stations de caractérisation, géolocalisées sont placées. Elles 
sont installées dans des zones homogènes et suffisamment stables pour être suivies au cours du temps. De 
ce fait, les zones proches des limites supérieures et inférieures, souvent plus dégradées et instables que le 
restant de l’herbier doivent être évitées (Ifremer, 2005a ; Ifremer 2005b). Idéalement, une station est placée 
en zone superficielle, une au centre de l’herbier, et une troisième dans la partie profonde (Dalias et Fabre, 
2011 ; 2012). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 3 : Coordonnées des limites d’herbier (2018) et des stations de caractérisation. 

 
 

3.4.2 Caractérisation des herbiers 

Lors de la caractérisation, l’évolution des limites supérieures et inférieures de l’herbier est analysée. Des 
mesures sont ensuite effectuées sur chaque station de caractérisation, qui reste la même au fil des ans. 
Dans un rayon de 5 m autour de chaque station, quatre quadrats de 0,1 m² sont placés au hasard et 
plusieurs paramètres y sont mesurés (Tableau 4) (Dalias et Fabre, 2011; 2012). 
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Tableau 4 : Mesures effectuées sur chaque station 

Paramètres mesurés 

Caractérisation des 

Magnoliophytes 

− Taux de recouvrement par les feuilles, toutes espèces confondues (Estimation grâce à une 
photographie prise à la verticale du quadrat si possible) ; 

− Densité : comptage du nombre de faisceaux (par espèce) pour connaitre la densité 
(faisceaux/m²) et la proportion de chaque espèce ; 

− Mesure de la hauteur moyenne de la canopée (par espèce). 
 

Remarque : Les 4 quadrats doivent présenter au total au moins 30 faisceaux pour assurer la validité 
statistique des résultats. 

Estimation visuelle du 

taux d’épiphytage 

Epiphytage faible 
 

 

Epiphytage moyen 
 

 

Epiphytage fort 
 

 

Caractérisation de la 

végétation associée 

Analyse des macrophytes associées à l’herbier. 
Mesures à effectuer dans le quadrat (Taux d’occupation du substrat en %). Les espèces les plus 
importantes sont : 
Chlorophytes : Valonia aegagropila ; Ulva spp. ; Chaetomorpha spp.; etc. 
Rhodophytes : Halopitys incurva ; Gracilaria gracilis ; etc.  

Caractérisation de la 

faune associée 

Densité d’individus dans le rayon d’emprise des quadrats (5 m). Les espèces les plus importantes sont : 
Cascail (Ficopomatus enigmatus) ; Hippocampes ; Oursins ; Grande nacre (Pinna nobilis) ; etc. 

Paramètres 

environnementaux 

− Substrat (roche ; galets/graviers ; sableux ; sablo-vaseux ; vaseux ; débris coquillés)  

− Teneurs en azote, phosphore et matière organique (Réseau de Suivi Lagunaire). 

− Paramètres climatiques : température, turbidité, pluviométrie, point sur les évènements 
climatiques exceptionnels. 
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4 Résultats 2018 

4.1 Les conditions météorologiques 

Entre le mois de janvier et de juillet 2018, il est tombé plus de 310 mm de pluie dont 135 entre avril et juin, 

qui correspondent au mois de croissance des herbiers. Comparativement, pour la même période, il était 

tombé en 2016 78 mm et en 2017, 34 mm. 

 

En ce qui concerne les températures, 2018 est à la fois l'année la plus froide et la plus chaude des quatre 

dernières années, avec un minimum de -3,4°C en février et un maximum de 39,1°C en août. Ces 

températures de l'air se répercutent évidemment sur les températures de l'eau qui en atteignant 28°C (le 

matin !) ont dépassé le record de 2012 (26,8°C). 

A noter que les températures de l'eau ne sont suivies qu'une fois par mois, entre 9h et 11h le matin. Il se 

peut donc certaines températures extrêmes (surtout les maximales) ne soient pas relevées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Températures de l'eau de la lagune en 2018 

 

 

4.2 Evolution des limites de l'herbier 

Les limites, identifiées dès 2010, puis chaque année, sont comparées à l’emplacement des limites observées 
lors de la caractérisation de 2018. La dynamique de colonisation des herbiers a ainsi pu être mise en 
évidence. L'année 2017 avait été marquée par une très grosse progression des herbiers, surtout dans les 
limites inférieures. En 2018, on retourne sur les limites de 2016, avec une régression par rapport à 2017 
d'environ 120m, mais pas par rapport à 2010 ou 2016. 
(Cf. tableau ci-dessous) 
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Evolution des limites des herbiers (m) 

Zone à enjeux 
Limite supérieure Limite inférieure Evolution  

2017-18 
Evolution  
2010-18 2010-

11 
2011-

12 
2012-

13 
2013-

14 
2014-

15 
2015-

16 
2016-
17* 

2017-
18 

2017-
18 

2010-
11 

2012-
13 

2013-
14 

2014-
15 

2015-
16 

2016-
17 

2017-
18 

2017-
18 

1 - Le Paurel +10 0 +22 0 0 -50 17 -74 ↓ 0 0 +125 -244 -146 +160 +21 ↑ ↓ ↑ 

2 - Port-Fitou +15 +44 +25 0 0 +18 0 0 ↔                 ↔ ↑ 
7 - Les 
Dosses +20 -25 +25 +21 0 +40 -34 -15 ↓ 0 0 0 0 +55 +111 -61 ↓ ↓ ↑ 

10 - Terrain 
militaire +28 0 0 0 0 0 0 -5 ↔ +50 0 -11 0 0 +55 -60 ↓ ↓ ↑ 

11** - Saint-
Hippolyte 0 +215 -158 +150 -180 +30 +143 -7 ↔ -45 -40 +200 0 +243 +277 -65 ↓ ↓ ↑ 

13' - Roquette +35 +115 +256 -48 -108 -36 0 -447 ↓                 ↓ ↓ 
13 - Sanyes 

Opoul 0 -12 0 0 0 -48 +51 -166 ↓ 0 0 0 0 +20 +538 -83 ↓ ↓ ↑ 
15 - Seuil 
central +18 0 0 0 0 0 0 -21 ↓ 0 +185 0 0 -145 +125 0 ↔ ↓ ↑ 

MOYENNE +18 +48 +24 +18 -41 -7 +24 -105 ↓ +1 +24 +52 -40 +4 +204 -41 ↓ ↓ (-123) ↑ (+191) 
*corrigé en 2018 avec l'outil calcul SIG, globalement pas de différence sauf principalement sur les Dosses 
**par rapport à Sup, pas sup+ 

 
Tableau 5 : Analyse de l’évolution des limites des herbiers de l’étang de Salses-Leucate depuis 2010. 
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L'analyse des données 2017 et 2018 montre une régression de 120m en moyenne des limites par rapport à 
l'année 2017, excepté pour Port-Fitou. En fait, comme on peut le voir sur la carte de la figure 3, on revient 
sur les limites de 2016, après avoir connu un bloom exceptionnel en 2017. 
 
En outre, par rapport aux limites de 2010, les limites inférieures de 2018 ont marqué une progression. C'est 
également le cas pour les limites supérieures, excepté sur les zones à enjeux n°13 et 13' (Sanyes Opoul et 
Roquette). Toutefois dans leur globalité les limites de 2018 ont gagné par rapport à 2010 même pour les 
Sanyes où la progression du l'inferieur dépasse la régression du supérieur. La progression la plus importante 
est marquée sur Saint-Hippolyte. 
 
On peut donc observer que les limites supérieures et inférieures des herbiers ont majoritairement progressé 
par rapport à l'année de référence de 2010. Cette progression pourrait également avoir eu lieu hors des 
zones surveillées. Ainsi, la superficie colonisée par les herbiers serait plus importante qu’en 2010. 
 
Plus globalement dans la bibliographie et avec nos huit années de suivi, on observe que les herbiers de 
l’étang de Salses-Leucate ont occupé une superficie très variable. En 1975, la surface colonisée par les 
herbiers était plus importante (Boutiere et Mizoule, 1975). En 2000, les herbiers ne s’étendaient pas au-delà 
de 1,5 m de profondeur (Laugier, 2000) et colonisaient une plus faible superficie qu’aujourd’hui.  
 

En effet, les Zostères sont sensibles aux perturbations modifiant leur environnement (Short et Wyllie-
Echeverria, 1996), et influençant leur répartition (Hily, 2006). Dans les milieux lagunaires, la répartition des 
herbiers, notamment en profondeur, est directement limitée par la transparence de la colonne d’eau et par 
la quantité de lumière disponible pour les plantes (Hily et Den Hartog, 1997, Hily et Le Hir, 2002). La 
transparence de l’eau peut être réduite par l’agitation du plan d’eau, notamment lorsque les fonds sont 
dépourvus de végétation (Dalias et Fabre, 2012). Une turbidité importante peut également être causée par 
des phénomènes d’eutrophisation. La diminution de l’accès des feuilles à la lumière peut également être liée 
à la formation d’algues épiphytes, à la prolifération d’algues opportunistes, ou au recouvrement par des 
bancs d’algues dérivantes (Short et al., 1995 ; Onuf, 1996 ; Hemminga et Duarte, 2000 ; McGlathery, 2001, 
Réseau de Suivi Lagunaire, 2011). Ainsi, en 1979 et en 1980, une crise dystrophique provoquée par la 
prolifération de la microalgue brune Nanochloris sp. (Knoepffler et Gros, 1980) a entrainée une forte 
turbidité. La plupart des herbiers situés en profondeur ont été détruits par le manque de lumière (Boutiere 
et al., 1982). 
En partie superficielle, et notamment près des apports continentaux parfois chargés en éléments nutritifs, le 
développement des herbiers peut être stoppé par la prolifération des algues vertes opportunistes qui 
peuvent occuper toute la colonne d’eau (Réseau de Suivi Lagunaire, 2011).  
 
En 2018, la bonne dynamique des limites de l’herbier à l’échelle de la lagune de Salses-Leucate pourrait donc 
indiquer que les conditions environnementales sont plutôt favorables (faible eutrophisation confirmée par 
l'atteinte du Bon état écologique DCE) au développement des Magnoliophytes, avec toutefois des conditions 
météorologiques moins optimales que 2017 (fin d'hiver et début du printemps pluvieux). 
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Figure 4 : Cartographie des limites des herbiers 2018 et des stations. 
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4.3 Analyse de l’évolution des classes d'herbier et du recouvrement 

L’analyse de l’évolution des classes d’herbier en fonction de leur taux de recouvrement  permet de mettre 
en évidence l’évolution de la vitalité des herbiers entre les campagnes. Les taux de recouvrement sont 
divisés en 4 classes : 

− Substrat nu ou algal : Absence d’herbier (0%) ; 

− Herbier clairsemé : Taches disséminées ou pieds dispersés en faible densité (<25%) ; 

− Herbier discontinu : Alternance de taches recouvertes et non recouvertes (25 - 75%) ; 

− Herbier dense : Couverture foliaire forte et homogène (>75%). 
A noter que ces classes sont aussi observées visuellement par le plongeur et qu'il peut exister des 
différences entre le "ressenti" et le comptage. Ces différences interviennent majoritairement sur les valeurs 
charnières (25 ou 75 %). 
 
Par rapport à 2017, les taux de recouvrement marquent une nette régression. Tout comme pour les limites 
on revient à des valeurs proches de 2016. (Cf. tableau ci-dessous). 
En revanche depuis 2010, 3 transects sur 7 ont au moins une station présentant une progression d’une 
classe d’herbier et 4 marquent une régression. Au niveau de chaque station individuellement : 7 stations sur 
23 perdent au moins une classe de densité, 12 stations sont stables et 4 stations gagnent au moins une 
classe de densité. Toutefois, globalement le recouvrement est stable. 
 
En outre il est intéressant de noter que visuellement cette diminution est moins observée. L'ensemble des 
stations marquant une progression par rapport à 2017 et 2010 ! 
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Ref : 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Evolution 
2017-18

1 - Le Paurel Dense Dense Discontinu Dense Dense Clairsemé Clairsemé Dense Discontinu ↓ ↓ ↓

2 - Port-Fitou Discontinu Discontinu Discontinu Dense Discontinu Discontinu Clairsemé Discontinu Clairsemé ↓ ↓ ↓

7 - Les Dosses Discontinu Discontinu Clairsemé Clairsemé Discontinu Discontinu Clairsemé Discontinu Discontinu ↔ ↔ ↑

10 - Terrain 
militaire

Pas 
d’herbier Clairsemé Discontinu Clairsemé Discontinu Discontinu Discontinu Clairsemé Discontinu ↑ ↔ ↑

11' - SH ↑ ↔

11 - Saint-Hippolyte Dense Clairsemé
Pas 

d’herbier
Pas 

d’herbier
Discontinu Dense Dense Dense Dense ↔ ↑ ↔

13' - Roquette ↓ ↑

13 - Sanyes Opoul Dense Discontinu Discontinu Clairsemé Clairsemé Discontinu Discontinu Dense Discontinu ↓ ↓ ↓

15 - Seuil central Dense Dense Discontinu Discontinu Discontinu Dense Discontinu Dense Discontinu ↓ ↔ ↓

*Suivis a/c 2012

Zone profonde
STATION
2017-18

STATION
2010-18Zone à enjeux

Ref : 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Evolution 
2017-18

Ref : 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Evolution 
2017-18

1 - Le Paurel Dense Discontinu Discontinu Dense Dense Dense Clairsemé Dense Discontinu ↓ Dense Dense Discontinu Discontinu Clairsemé Dense Dense Dense Dense ↔

2 - Port-Fitou Dense Discontinu Discontinu Discontinu Clairsemé Discontinu Dense Dense Dense ↔ Discontinu Discontinu Discontinu Dense Dense Dense Dense Discontinu Discontinu ↔

7 - Les Dosses Pas 
d’herbier

Discontinu Clairsemé Discontinu Clairsemé Dense Dense Dense Dense ↔ Discontinu Dense Discontinu Discontinu Discontinu Dense Discontinu Discontinu Discontinu ↔
10 - Terrain 

militaire
Dense Discontinu Dense Dense Clairsemé Clairsemé Discontinu Discontinu Discontinu ↔ Discontinu Dense Dense Discontinu Dense Discontinu Dense Dense Discontinu ↓

11' - SH Dense* Dense
Pas 

d’herbier
Dense

Pas 
d’herbier

Pas 
d’herbier

Clairsemé Discontinu ↑
11 - Saint-
Hippolyte

Dense Clairsemé Dense Dense Discontinu Dense Dense Dense Dense ↔ Dense Discontinu Clairsemé
Pas 

d’herbier
Dense Discontinu Discontinu Discontinu Dense ↑

13' - Roquette Pas 
d’herbier

Discontinu Clairsemé Clairsemé Dense Dense Dense Discontinu Clairsemé ↓

13 - Sanyes 
Opoul

Clairsemé Clairsemé Dense Dense Clairsemé Discontinu
Pas 

d’herbier
Clairsemé Clairsemé ↔ Dense Dense Dense Discontinu Clairsemé Discontinu Dense Dense Dense ↔

15 - Seuil 
central

Dense Discontinu Dense Dense Dense Discontinu Dense Clairsemé Discontinu ↑ Dense Dense Dense Discontinu Discontinu Dense Dense Dense Dense ↔

*Suivis a/c 2012

Zone à enjeux
Zone superieure Zone centrale

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableaux 6 : Comparaison des classes d’herbier au niveau des stations de caractérisation depuis 2011. 
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Campagne

2011 58,88 3,9 1160,7 107,7 1119 108 35,6 5,9 24,6 1 59,8 3,3 1,3 0,04

2012 59,8 4 1383 134,2 1321 134,9 52,7 10,3 27,6 1,5 93,5 8,8 1,24 0,05

2013 55,9 4,3 1570,5 187,6 1523,4 189,5 39,6 8,6 21,6 1,3 36,8 2,6 1,55 0,08

2014 52,25 4,2 1077,5 111,6 1045,5 110,9 30,1 5,6 22,3 1,5 39,4 3,2 1,44 0,06

2015 64,57 3,6 1281,5 95,5 1248,5 96,8 24,1 4,4 22,9 0,8 33,2 1,5 1,38 0,07

2016 64,14 4,07 869,87 76,77 822,32 78,8 38,21 12,36 28,82 1,9 50,14 3,9 1,12 0,04

2017 71,67 3,33 1176,79 93,3 1111,96 92,29 43,09 8,41 32,53 1,48 41,67 2,77 1,13 0,04

2018 64,11 3,25 1368,75 91,22 1294,24 90,48 49,02 8,72 44,35 2,09 66,58 3,47 1,13 0,04

2017-18 -7,6 3,3 192,0 92,3 182,3 91,4 5,9 8,6 11,8 1,8 24,9 3,1 0,0 0,04

2011-18 5,2 3,6 208,1 99,5 175,2 99,2 13,4 7,3 19,8 1,5 6,8 3,4 -0,2 0,04

Recouvrement (%)± 
ES

Canopée Z. noltei 
(cm) ± ES

Canopée Z. marina 
(cm) ± ES

Taux d’épiphytage 
(Indice ± ES)

Densité  Z. marina 
(fsx/m²) ± ES

Densité  Z. noltei 
(fsx/m²) ± ES

Densité globale 
(fsx/m²) ± ES

4.4 Diminution légère de la vitalité de l’herbier 

Sur l’ensemble de la lagune de Salses-Leucate et pour les 2 espèces suivies - Z. noltei (espèce dominante) et 
Z marina -par rapport à 2017, les paramètres de vitalité de l’herbier évoluent différemment :  

• diminution du recouvrement général (retour aux valeurs de 2016), 

• stabilité de l'épiphytage, 

• augmentation de la densité globale, 

• augmentation des hauteurs de canopée (record pour Z. noltei). 
L'évolution positive de ces derniers paramètres peut aussi expliquer l’évaluation positive des classes 
d’herbier observées visuellement. 
 
Par rapport à l'année 2011, une légère amélioration de la vitalité des herbiers a été observée sur les 3 
paramètres de recouvrement, densité et épiphytage. 
 
Ce constat plutôt positif va à l’encontre de la diminution de la surface colonisée, surtout par rapport à 2017, 
signifiant au contraire un meilleur état de conservation de l’herbier. ( 
Tableau 7). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 7 : Présentation des résultats globaux des campagnes de caractérisation. 

 
La vitalité des herbiers de Zostères diminuent durant la saison hivernale, du fait des conditions défavorables 
(températures basses, hydrodynamisme important, turbidité, variations de salinité). La vitalité augmente à 
nouveau au cours du printemps, pour atteindre son maximum au début de l’été (Hootmans et al., 1987 ; 
Harrison, 1993 ; Zimmerman et al., 1996 ; Sfriso et Ghetti, 1998 ; Laugier et al., 1999 ; Zharova et al., 2001 ; 
Hauxwell et al., 2006 ).  
Comme on l'a vu dans le bilan des conditions météorologiques, le mois de février a été particulièrement 
froid. La croissance des zostères n'avait en principe pas débuté, mais cela a peut-être eu un impact sur les 
parties végétales restant en place (racines). A noter aussi que les précipitations printanières propices aux 
apports de nutriments rendent les conditions de développement moins favorables. 
Heureusement dès le mois d'avril, les températures sont redevenues très favorables ce qui a permis de 
rattraper un peu en densité, le retard pris sur le recouvrement. 
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5 Conclusion 

 
La présente étude a porté sur la huitième campagne de caractérisation des herbiers de Magnoliophytes 
marines de l’étang de Salses-Leucate. 
 
En 2018, la vitalité des Magnoliophytes marines à l’échelle de l’étang de Salses-Leucate semble avoir 
légèrement augmenté par rapport à l’état initial de référence de 2011. Toutefois, des variations positives ou 
négatives parfois fortes peuvent être observées à l’échelle des différentes zones à enjeux (comme on peut le 
voir entre 2017 et 2018). 
Au niveau des zones étudiées, l’herbier occupe pourtant en moyenne une plus grande superficie qu’en 2010, 
pouvant signifier que les conditions sont de plus en plus favorables au développement des Magnoliophytes. 
 
Dans le bassin de Salses, au niveau de la zone à enjeux de Saint-Hippolyte, l’herbier connait des phases de 
restauration et de dégradation successives. En fonction des années, dans cette zone à enjeux, l’alternance 
d'un herbier détruit et d'un herbier en bon état reste pour le moment difficile à expliquer. Les apports 
continentaux (provenant de la nappe de la Salanque ou du ruissellement de la plaine) lors des printemps 
pluvieux pourraient influencer la dynamique de cet herbier particulier. Les années connaissant un printemps 
particulièrement sec (2012, 2014, 2015 et 2017) ne suffisent pas à expliquer un herbier en bon état. Une 
étude complémentaire sur cette zone permettrait d’apporter des éléments sur la dynamique de cette zone à 
enjeux. 
Au niveau l’anse de la Roquette, une restauration semblait se mettre en place. Toutefois depuis 2016, 
l'herbier semble à nouveau dépérir alors que les conditions trophiques ne sont pas particulièrement 
défavorables. 
Dans l’anse du Paurel, à Port-Fitou, Terrain militaire et Seuil central l'évolution des limites n'a que peu 
diminué par rapport à 2017 et reste positive par rapport à 2010. La densité évolue elle aussi positivement 
(un peu moins le Paurel). 
Au niveau des Sanyes d’Opoul et des Dosses, une baisse significative des limites des herbiers a été mise en 
évidence. Cette régression a été compensée par l'amélioration de la densité (voire du recouvrement pour les 
Dosses), ce qui laisse à penser que ce ne sont pas les conditions de développement qui ont été défavorables, 
mais des facteurs précédents (comme les conditions hivernales ?). 
 
Depuis 2010, l’espèce dominante est Zostera noltei. Elle est présente sur la quasi-totalité des herbiers de la 
lagune. Zostera marina est plus disséminée et elle est souvent mêlée à Zostera noltei, formant ainsi un 
herbier mixte. Les principaux herbiers de Z. marina monospécifiques sont observés dans le Sud de la lagune 
(Saint-Hippolyte) et au niveau du bassin des Dins d’Illes. Enfin, Ruppia cirrhosa et Ruppia maritima sont plus 
rares et se développent de façon isolée, excepté dans la partie Est du bassin de Leucate et dans le bassin des 
Dins d’Illes. 
 
Suite à ces huit années de suivi, quelques hypothèses ont pu être émises sur la dynamique des macrophytes 
opportunistes. Ainsi, les algues vertes opportunistes (Chaetomorpha sp., et Ulva sp.,) et les algues rouges à 
comportement proliférant (comme Halopitys incurva) semblent posséder une dynamique similaire et 
tendent à se développer plus intensément pendant les années où la pluviométrie printanière est importante 
(2010, 2011, 2013, 2018). Lors des printemps secs (2012, 2014 et 2017), ces mêmes espèces ont tendance à 
régresser ou à disparaitre localement. La dynamique de proliférations de macrophytes pourrait donc être 
liée à la pluviométrie printanière. Lors des printemps pluvieux, des foyers de prolifération d’algues vertes 
opportunistes sont localisés à proximité des apports continentaux identifiés dans la bibliographie. Des 
études complémentaires sur ces proliférations devraient donc être réalisées, afin de vérifier l'existence de 
cette dynamique. Les connaissances apportées pourraient donc permettre notamment de mieux 
comprendre les phénomènes de prolifération, et à terme de les réduire, voire de les supprimer. 
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Au-delà des objectifs opérationnels et de gestion, il est évident que la caractérisation des herbiers de 
Magnoliophytes marines de l’étang de Salses-Leucate, participe à la surveillance globale de la qualité des 
eaux lagunaires, mise en œuvre dans le cadre des différents réseaux existants (RSL, DCE, etc.). Il est donc 
important que cette surveillance soit poursuivie de manière annuelle, afin de déceler toute anomalie au sein 
de l’herbier de l’étang de Salses-Leucate et de mettre en place des mesures de gestions adéquates.  
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7 Annexes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 1 : Définition des zones à enjeux 
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Un découpage de l’étang en 15 zones à enjeux a été opéré. Dans une même zone à enjeux, les critères de 
sensibilité et de risques sont semblables (Dalias et Fabre, 2011; 2012). 
 

 
 
Le classement des zones à enjeux selon leur niveau de sensibilité et de risque, a permis de définir plusieurs 
groupes de zones ayant des degrés de vulnérabilité semblables. Ce classement permet d’obtenir cinq 
classes. Dans chacune d’elle, une ou plusieurs zones à enjeux ont été désignées pour la caractérisation des 
Magnoliophytes marines (Dalias et Fabre, 2011; 2012). 
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Synthèse de la sensibilité et du risque pour chaque zone à enjeux. 
 

Localisation zone Sensibilité Risque Commentaires (état initial de référence de 2010) Classes Transect 

15 - Seuil central 3 1 
Secteur de sensibilité forte, exposé à des risques faibles (faible pression anthropique). L’herbier de ce secteur 
est en excellent état de conservation, il peut être défini comme herbier de référence. Ce type de situation laisse 
entrevoir des perspectives de maintien de la valeur biologique de l’habitat. 

1 √ 

1 - Anse du Paurel 3 2 

Secteur de sensibilité forte, exposé à des risques moyens (faible compétition avec les algues opportunistes et 
Valonia aegagropila, faible pression anthropique). L’herbier de ce secteur est en excellent état de conservation, 
il peut être défini comme herbier de référence. Ce type de situation laisse entrevoir des perspectives de 
maintien voire d’amélioration de la valeur biologique de l’habitat.  

2 

√ 

4 - Corrège – Grau 

des ostréiculteurs 
3 2 

Secteur de sensibilité forte (Pinna nobilis), exposé à des risques moyens (anthropisation). Un tel secteur se doit 
de pouvoir préserver ses richesses actuelles. Une gestion du site peut être mise en place dans le cadre d’une 
politique de développement durable.  

 

6 - Corrège Sud 3 3 

Secteur de sensibilité forte (Pinna nobilis), exposé à des risques forts (anthropisation, algues opportunistes, 
Halopitys incurva). Les perspectives à envisager seraient de contenir voire de diminuer les effets de 
l’anthropisation, des algues opportunistes et d’Halopitys incurva. L’espèce protégée Pinna nobilis peut être 
suivie. 

 

8 - Coudalère 3 3 
Secteur de sensibilité forte (Pinna nobilis) et exposé à des risques forts (anthropisation importante, Halopitys 

incurus). Les perspectives à envisager seraient de contenir voire de diminuer les effets de l’anthropisation, des 
algues opportunistes et d’Halopitys incurva.  L’espèce protégée Pinna nobilis peut être suivie. 

 

7 - Dosses 2 1 
Secteur de sensibilité bonne, exposé à des risques faibles (faible compétition avec Halopitys incurus). Dans ce 
secteur, les activités anthropiques sont faibles. La compétition entre les herbiers et Halopitys incurva peut être 
suivie. 

3 

√ 

12 - Sanyes del 

Deves 
2 1 

Secteur de sensibilité bonne et exposé à des risques faibles (faible compétition avec Halopitys incurva). Dans ce 
secteur, les activités anthropiques sont faibles. La compétition entre les herbiers et Halopitys incurva peut être 
suivie. 
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Localisation zone Sensibilité Risque Commentaires Classes Transect 

2 - Port-Fitou / Anse 

de Leucate 
2 2 

Secteur de sensibilité bonne et exposé à des risques moyens (compétition avec Valonia aegagropila). Dans ce 
secteur, les activités anthropiques sont faibles. La compétition entre les herbiers et Valonia aegagropila peut 
être suivie. 

4 

√ 

3 - Parcs à huîtres 2 2 

Secteur de sensibilité bonne (présence d’herbier dans une zone profonde), exposé à des risques moyens 
(présence d’algues opportunistes, herbier dégradé). Une surveillance de l’herbier présent dans cette zone 
profonde peut être effectuée. 

 

5 - Corrège Nord 2 2 

Secteur de sensibilité bonne et exposé à des risques moyens (anthropisation). Dans ce secteur, il n’y a pas de 
compétition avec d’autres macrophytes. Ce type de situation laisse entrevoir des perspectives de maintien 
voire d’amélioration de la valeur biologique de l’habitat. 

 

10 - Terrain militaire 2 2 

Secteur de sensibilité bonne, exposé à des risques moyens (compétition avec Halopitys incurva). Dans ce 
secteur, les activités anthropiques sont faibles. La compétition entre les herbiers et Halopitys incurva peut être 
suivie. 

√ 

13 - Anse de la 

Roquette, Sanyes 

d’Opoul 

2 2 

Secteur de sensibilité bonne soumis à des risques forts (prolifération d’algues opportunistes en limite 
supérieure et compétition avec Halopitys incurva en limite inférieure). Les perspectives à envisager seraient de 
contenir voire de diminuer les éléments responsables de cette prolifération. 

√ 

14 - Centre du 

bassin de Salses 
1 2 

Secteur de sensibilité faible et exposé à un risque fort (prolifération d’Halopitys incurva). Les perspectives à 
envisager seraient de contenir voire de diminuer les éléments responsables de cette prolifération. De plus, le 
caractère dérivant d’Halopitys incurva expose toutes les zones périphériques à un risque de recouvrement des 
herbiers. 

5 

 

9 - Etang de l’angle 1 3 

Secteur de sensibilité faible, soumis à un risque fort (algues opportunistes, Gracilaria gracilis, Ficopomatus 

enigmatus). Ces espèces indiquent que le milieu est trop enrichi. Les perspectives à envisager seraient de 
contenir, voire de diminuer les effets et les impacts de cet enrichissement excessif. 

 

11 - Saint-Hippolyte 1 3 

Secteur de sensibilité faible soumis à un risque fort (algues opportunistes, présence d’herbier mort, Halopitys 

incurva, aménagement littoral). Les perspectives à envisager seraient de contenir voire de diminuer les 
éléments responsables de l’état particulièrement dégradé de l’herbier dans cette zone. 

√ 
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Annexe 2 : Photographies sous-marines des quadrats de caractérisation 

des Magnoliophytes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 
 

Nom de la station de caractérisation 

Quadrat 1 Quadrat 2 

Quadrat 3 Quadrat 4 
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Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°1 "Paurel" 

Station superficielle 

  
 

  
Station centrale Station profonde 
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Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°2 

"Port-Fitou à l’Anse de Leucate" 

Station superficielle 

  
 

  
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 



Indicateur Herbiers 2018          Habitat "Lagunes côtières" : étang de Salses-Leucate 
 

 
 
         36 

Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°7 "Les 

Dosses" 

Station superficielle 

  
 

  
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 



Indicateur Herbiers 2018          Habitat "Lagunes côtières" : étang de Salses-Leucate 
 

 
 
         37 

Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°10 

"Terrain militaire" 

Station superficielle 

  
 

  
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 



Indicateur Herbiers 2018          Habitat "Lagunes côtières" : étang de Salses-Leucate 
 

 
 
         38 

Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°11 "Saint-Hippolyte" 
Station superficielle annexe Station superficielle 

    

  

    
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 



Indicateur Herbiers 2018          Habitat "Lagunes côtières" : étang de Salses-Leucate 
 

 
 
         39 

Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°13 "Anse de la Roquette – Sanyes d’Opoul» 
Station superficielle de "Anse de la Roquette" Station superficielle "Font Dame" 

    
  

    
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 



Indicateur Herbiers 2018    Habitat "Lagunes côtières" : étang de Salses-Leucate 
 

 
 
         40 

Caractérisation des Magnoliophytes dans la zone à enjeux n°15 

"Seuil central" 

Station superficielle 

  
 

  
Station centrale Station profonde 

    
  

    
 


